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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 60-2015, 4 février 2015
CONCERNANT la tenue de l’élection partielle dans la 
circonscription électorale de Richelieu

ATTENDU QUE le siège de député à l’Assemblée natio-
nale pour la circonscription électorale de Richelieu, par 
suite de la démission de madame Élaine Zakaïb, est devenu 
vacant le 29 septembre 2014, conformément aux disposi-
tions de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1);

ATTENDU QUE cette vacance à l’Assemblée nationale 
doit être comblée et qu’en vertu de l’article 130 de la Loi 
électorale (chapitre E-3.3) le décret qui ordonne la tenue 
d’une élection partielle doit être pris au plus tard six mois 
à partir de la vacance;

ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, de tenir 
une élection partielle dans la circonscription électorale 
de Richelieu, conformément aux dispositions de la Loi 
électorale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre :

D’enjoindre au Directeur général des élections de tenir 
une élection partielle le lundi 9 mars 2015 dans la circons-
cription électorale de Richelieu.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62677

Gouvernement du Québec

Décret 61-2015, 4 février 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Louiseville 
de conclure un accord de contribution avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Ville de Louiseville a l’intention de 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afin de réaliser le projet intitulé Le legs du 350e de 
Louiseville;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Louiseville est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Ville de Louiseville soit autorisée à conclure un 
accord de contribution avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du programme Développement des com-
munautés par le biais des arts et du patrimoine, afi n de 
réaliser le projet intitulé Le legs du 350e de Louiseville, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62678

Gouvernement du Québec

Décret 62-2015, 4 février 2015
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure un accord de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du Programme d’aide 
aux musées

ATTENDU QUE la Ville de Montréal a l’intention de 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du Programme d’aide aux 
musées – volet Accord Canada-France, afi n de réaliser 
une mission d’échanges professionnels entre des profes-
sionnels du Centre d’histoire de Montréal et le Rize, centre 
mémoires et société de ville de Villeurbanne (France);
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